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Décision n° DEL/2020/25 

 
 

DECISION N° DEL/2020/25 DU 01/10/2020 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2017-41 en date du 18 décembre 2017 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n°2020-87 en date du 27/10/2020  portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-
Côte d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame Anessa HSIAOUI 
en sa qualité d’assistante RH/Formation les signatures suivantes. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Constatation du service fait 
 
Le Directeur de l’Etablissement délègue au Madame Anessa HSIAOUI la signature pour constater le 
service fait sur les factures relevant de son domaine d’intervention. Madame Anessa HSIAOUI ne peut 
subdéléguer la signature qu’elle détient en vertu de la présente décision.  

Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, 
entre en vigueur le 28/10/2020 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
 

Le 28/10/2020 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
 

Signé 
 

Professeur Jacques CHIARONI 
 

L’assistante RH/Formation 
 

Signé  
 

Madame Anessa HSIAOUI  
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Décision n° DEL/2020/37 
 

 

DECISION N° DEL/2020/37 DU 28/10/2020 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2017-41 en date du 18 décembre 2017 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n°2020-87  en date du 27/10/2020  portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-
Côte d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame Catherine ANSAS, 
en sa qualité d’assistante de direction les signatures suivantes. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Constatation du service fait 
 
Le Directeur de l’Etablissement délègue au Madame Catherine ANSAS  la signature pour constater le 
service fait sur les factures relevant de son domaine d’intervention. Madame Catherine ANSAS ne peut 
subdéléguer la signature qu’elle détient en vertu de la présente décision.  

Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, 
entre en vigueur le 28/10/2020 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
 

Le 28/10/2020 
 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
signé 

Professeur Jacques CHIARONI 
 
 

L’assistante de direction 
signé 

Madame Catherine ANSAS 
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Décision n° DEL/2020/26 

 
 

DECISION N° DEL/2020/26 DU 28/10/2020 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2017-41 en date du 18 décembre 2017 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2020-87  en date du 27/10/2020 portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-
Côte d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Raphaël Bue en 
sa qualité de responsable RH/Formation les signatures suivantes. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Constatation du service fait 
 
Le Directeur de l’Etablissement délègue au Monsieur Raphaël BUE  la signature pour constater le service 
fait sur les factures relevant de son domaine d’intervention. Monsieur Raphaël BUE ne peut subdéléguer 
la signature qu’elle détient en vertu de la présente décision.  

Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, 
entre en vigueur le 28/10/2020 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 

Le 28/10/2020 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
 

Signé 
 

Professeur Jacques CHIARONI 
 
 

Le Responsable RH/Formation 
 

Signé 
 

Monsieur Raphaël BUE 
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Décision n° DEL/2020/22 

 
 
 
 

DECISION N° DEL/2020/22 DU 28 OCTOBRE  2020 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

AU SEIN DE L'ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE - 

PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR-CORSE 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L1223-4, R1222-20, R1222-23, R1222-25, 

R1222-26,R1222-27 
 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l'Etablissement français du 
sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2017-41 en date du 18 décembre 
2017 renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l'Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse 

Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2020-87  en date du 27/10/2020   
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de 
l'Etablissement de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse 

Le Directeur de l'Etablissement français du sang- Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse (ci-après le 
« Directeur de l'Etablissement») décide de déléguer à Madame Cécile FABRA, en sa qualité de 
Directeur du Département Collecte et Production des Produits Sanguins Labiles, (ci-après le « 
Directeur»),dans le cadre de ses domaines de compétence et du ressort territorial de l'Etablissement 
de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse (ci-après I' « Etablissement »), la 
signature des actes et correspondances désignés ci-après. 

Cette délégation s'exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 

Article 1 - Les compétences déléguées 

 

1.1. Au titre de la promotion locale du don 

 

La directrice reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l'Etablissement et dans 
le cadre des actions et directives nationales : 
 
a) - en vue de l'organisation des collectes de produits sanguins labiles et de la promotion du 

don de sang, les correspondances avec les partenaires de collecte présents dans le ressort 
territorial de l'Etablissement 

 
b) Sous réserve, le cas échéant, de l'intervention du médiateur du service public 

de la transfusion sanguine, 
 
• Les correspondances avec les partenaires de la collecte 
 

• Les correspondances avec les donneurs de sang, excepté celles destinées aux 
donneurs pour lesquels un effet indésirable autre que modéré a été déclaré à 
l'Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé. 
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1.2. Au titre des autres domaines de compétences 
 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l'Etablissement, tout 
autre acte et correspondance de nature courante à l'exception de ceux portant sur un engagement 
juridique ou financier et de ceux adressés aux tutelles de l'Etablissement français du sang. 

 
    1.3. Pour constater le service fait 
 

La directrice reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de 
l'Etablissement, la constatation du service fait des fournitures et des prestations de 
services dont le Département Collecte et Production est le prescripteur. 

Article 2 - Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

2.1. L'interdiction de toute subdélégation 

La Directrice ne peut subdéléguer la signature qu'elle détient en vertu de la présente décision. 

2.2. La conservation des documents signés par délégation 

La Directrice conserve une copie de tous les actes et correspondances qu'elle  est 
amenée à prendre et à signer en application de la présente décision, et en assure l'archivage, 
conformément aux règles internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 

 
Article 3 - La publication et la date de prise d'effet de la délégation 
 

La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des 
Bouches du Rhône, entre en vigueur le 28/10/2020 

A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l'intranet de l'Etablissement 
français du sang. 

 
 

Le 2810/2020 

Le Directeur de l'Etablissement 
 

Signé 
 

Professeur Jacques CHIARONI 
 

 

La Directrice du Département Collecte et Production des PSL 

 

Signé 

 

Docteur Cécile FABRA 

 

 

 

 

 Etablissement Français du Sang - R93-2020-10-28-00010 - DELEGATION DE SIGNATURE 11



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-09-30-00005

2021 A 043 DEC DEM CONF APRES CESSION

AUTO USLD CH ANTIBES VERS POLE SANTE

VALLAURIS

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-30-00005 - 2021 A 043 DEC DEM CONF APRES CESSION AUTO USLD CH ANTIBES

VERS POLE SANTE VALLAURIS 12



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-30-00005 - 2021 A 043 DEC DEM CONF APRES CESSION AUTO USLD CH ANTIBES

VERS POLE SANTE VALLAURIS 13



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-30-00005 - 2021 A 043 DEC DEM CONF APRES CESSION AUTO USLD CH ANTIBES

VERS POLE SANTE VALLAURIS 14



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-30-00005 - 2021 A 043 DEC DEM CONF APRES CESSION AUTO USLD CH ANTIBES

VERS POLE SANTE VALLAURIS 15



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-30-00005 - 2021 A 043 DEC DEM CONF APRES CESSION AUTO USLD CH ANTIBES

VERS POLE SANTE VALLAURIS 16



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-09-27-00012

2021 A 045 DEC DEM AUTO SCANNER SAS LES 3

VALLEES

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00012 - 2021 A 045 DEC DEM AUTO SCANNER SAS LES 3 VALLEES 17



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00012 - 2021 A 045 DEC DEM AUTO SCANNER SAS LES 3 VALLEES 18



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00012 - 2021 A 045 DEC DEM AUTO SCANNER SAS LES 3 VALLEES 19



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00012 - 2021 A 045 DEC DEM AUTO SCANNER SAS LES 3 VALLEES 20



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00012 - 2021 A 045 DEC DEM AUTO SCANNER SAS LES 3 VALLEES 21



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-10-07-00002

2021 A 046 DEC- DEM IRM SAS IRM HPP

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00002 - 2021 A 046 DEC- DEM IRM SAS IRM HPP 22



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00002 - 2021 A 046 DEC- DEM IRM SAS IRM HPP 23



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00002 - 2021 A 046 DEC- DEM IRM SAS IRM HPP 24



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00002 - 2021 A 046 DEC- DEM IRM SAS IRM HPP 25



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00002 - 2021 A 046 DEC- DEM IRM SAS IRM HPP 26



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-10-07-00003

2021 A 047 DEC- DEM IRM SCM HOMA

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00003 - 2021 A 047 DEC- DEM IRM SCM HOMA 27



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00003 - 2021 A 047 DEC- DEM IRM SCM HOMA 28



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00003 - 2021 A 047 DEC- DEM IRM SCM HOMA 29



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00003 - 2021 A 047 DEC- DEM IRM SCM HOMA 30



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00003 - 2021 A 047 DEC- DEM IRM SCM HOMA 31



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-10-07-00004

2021 A 048 DEC- DEM IRM SAS IMAG CLAIRVAL

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00004 - 2021 A 048 DEC- DEM IRM SAS IMAG CLAIRVAL 32



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00004 - 2021 A 048 DEC- DEM IRM SAS IMAG CLAIRVAL 33



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00004 - 2021 A 048 DEC- DEM IRM SAS IMAG CLAIRVAL 34



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00004 - 2021 A 048 DEC- DEM IRM SAS IMAG CLAIRVAL 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-07-00004 - 2021 A 048 DEC- DEM IRM SAS IMAG CLAIRVAL 36



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-09-27-00013

2021 A 050 DEC DEM AUTO SCANNER GCS LES

SOURCES LACASSAGNE

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00013 - 2021 A 050 DEC DEM AUTO SCANNER GCS LES SOURCES LACASSAGNE 37



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00013 - 2021 A 050 DEC DEM AUTO SCANNER GCS LES SOURCES LACASSAGNE 38



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00013 - 2021 A 050 DEC DEM AUTO SCANNER GCS LES SOURCES LACASSAGNE 39



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00013 - 2021 A 050 DEC DEM AUTO SCANNER GCS LES SOURCES LACASSAGNE 40



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00013 - 2021 A 050 DEC DEM AUTO SCANNER GCS LES SOURCES LACASSAGNE 41



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-09-27-00014

2021 A 051DEC DEM AUTO SCANNER GIE NICE

SCANNER

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00014 - 2021 A 051DEC DEM AUTO SCANNER GIE NICE SCANNER 42



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00014 - 2021 A 051DEC DEM AUTO SCANNER GIE NICE SCANNER 43



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00014 - 2021 A 051DEC DEM AUTO SCANNER GIE NICE SCANNER 44



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-27-00014 - 2021 A 051DEC DEM AUTO SCANNER GIE NICE SCANNER 45



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-10-11-00004

Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11

octobre 2021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 46



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 47



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 48



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 49



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 50



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 51



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 52



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 53



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 54



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 55



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 56



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 57



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 58



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 59



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 60



Agence régionale de santé PACA - R93-2021-10-11-00004 - Arrêté composition CRSA 2021040-0001 du 11 octobre 2021 61



Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2021-10-06-00002

Arrêté autorisant l�ouverture d�un recrutement

des Policiers Adjoints  de la Police Nationale �

1ère session 2022

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-06-00002 - Arrêté autorisant l�ouverture d�un

recrutement des Policiers Adjoints  de la Police Nationale � 1ère session 2022 62



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-06-00002 - Arrêté autorisant l�ouverture d�un

recrutement des Policiers Adjoints  de la Police Nationale � 1ère session 2022 63



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-06-00002 - Arrêté autorisant l�ouverture d�un

recrutement des Policiers Adjoints  de la Police Nationale � 1ère session 2022 64



Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2021-10-11-00003

arrêté du 11 octobre 2021 portant délégation

d'ordonnancement secondaire des recettes et

des dépenses imputées sur le budget de l'état et

le CSP SGAMI de Marseille

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00003 - arrêté du 11 octobre 2021 portant

délégation d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'état et le CSP SGAMI de Marseille 65



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00003 - arrêté du 11 octobre 2021 portant

délégation d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'état et le CSP SGAMI de Marseille 66



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00003 - arrêté du 11 octobre 2021 portant

délégation d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'état et le CSP SGAMI de Marseille 67



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00003 - arrêté du 11 octobre 2021 portant

délégation d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'état et le CSP SGAMI de Marseille 68



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00003 - arrêté du 11 octobre 2021 portant

délégation d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'état et le CSP SGAMI de Marseille 69



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00003 - arrêté du 11 octobre 2021 portant

délégation d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'état et le CSP SGAMI de Marseille 70



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00003 - arrêté du 11 octobre 2021 portant

délégation d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'état et le CSP SGAMI de Marseille 71



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00003 - arrêté du 11 octobre 2021 portant

délégation d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'état et le CSP SGAMI de Marseille 72



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00003 - arrêté du 11 octobre 2021 portant

délégation d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'état et le CSP SGAMI de Marseille 73



Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2021-10-11-00002

arrêté portant délégation signature du préfet de

zone de défense et de sécurité sud au général

commandant la gendarmerie pour la zone de

défense et de sécurité sud en matière de

préparation des budgets, de répartition des

crédits et d'exécution 

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00002 - arrêté portant délégation signature

du préfet de zone de défense et de sécurité sud au général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud

en matière de préparation des budgets, de répartition des crédits et d'exécution 

74



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00002 - arrêté portant délégation signature

du préfet de zone de défense et de sécurité sud au général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud

en matière de préparation des budgets, de répartition des crédits et d'exécution 

75



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00002 - arrêté portant délégation signature

du préfet de zone de défense et de sécurité sud au général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud

en matière de préparation des budgets, de répartition des crédits et d'exécution 

76



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00002 - arrêté portant délégation signature

du préfet de zone de défense et de sécurité sud au général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud

en matière de préparation des budgets, de répartition des crédits et d'exécution 

77



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2021-10-11-00002 - arrêté portant délégation signature

du préfet de zone de défense et de sécurité sud au général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud

en matière de préparation des budgets, de répartition des crédits et d'exécution 

78


